
c) Si le Procureur a ouvert une enquête sur le crime en question en vertu de l'article 15.

Article 14

RENVOI D'UNE SITUATION PAR UN ÉTAT PARTIE

1. Tout État Partie peut déférer au Procureur une situation dans laquelle un ou plusieurs des

crimes relevant de la compétence de la Cour paraissent avoir été commis, et prier le Procureur

d'enquêter sur cette situation en vue de déterminer si une ou plusieurs personnes identifiées

devraient être accusées de ces crimes.

2. L'État qui procède au renvoi indique autant que possible les circonstances pertinentes de

l'affaire et produit les pièces à l'appui dont il dispose.

Article 15

LE PROCUREUR

1. Le Procureur peut ouvrir une enquête de sa propre initiative au vu de renseignements

concernant des crimes relevant de la compétence de la Cour.

2. Le Procureur vérifie le sérieux des renseignements reçus. À cette fin, il peut rechercher des

renseignements supplémentaires auprès d'États, d'organes de l'Organisation des Nations Unies,

d'organisations intergouvernementales et non gouvernementales, ou d'autres sources dignes de foi

qu'il juge appropriées, et recueillir des dépositions écrites ou orales au siège de la Cour.

3. S'il conclut qu'il y a une base raisonnable pour ouvrir une enquête, le Procureur présente à la

Chambre préliminaire une demande d'autorisation en ce sens, accompagnée de tout élément

justificatif recueilli. Les victimes peuvent adresser des représentations à la Chambre préliminaire.

conformément au Règlement de procédure et de preuve.

4. Si elle estime, après examen de la demande et des éléments justificatifs qui l'accompagnent,

qu'il existe une base raisonnable pour ouvrir une enquête et que l'affaire semble relever de la

Compétence de la Cour, la Chambre préliminaire donne son autorisation, sans préjudice des

décisions que la Cour prendra ultérieurement en matière de compétence et de recevabilité.

5. Une réponse négative de la Chambre préliminaire n'empêche pas le Procureur de présenter par

la suite une nouvelle demande en se fondant sur des faits ou des éléments de preuve nouveaux ayant

trait à la même situation.


